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     Document à transmettre par mél personnel-idf-vg-hdf@inrae.fr avec copie à : philippe.poree@inrae.fr 
Centre : IDF-VG







AUTORISATION DE CONDUIRE UN VEHICULE DE SERVICE POUR UN AGENT N'APPARTENANT PAS A UN CADRE PERMANENT DE L'INSTITUT

Partie réservée au service demandeur 

 FORMCHECKBOX 
 1ère demande
 FORMCHECKBOX 
 renouvellement 
NOM, Prénom : 

Titulaire du permis de conduire n° :
Délivré le :                                           par la préfecture de : 
Unité d'hébergement : 

Organisme extérieur de rattachement : 

Qualité :

 FORMCHECKBOX 
 Agents non titulaires rémunérés par l’Institut 

CDD, CDI, MOO, CJS (Contrat Jeune Scientifique), Apprentis, Doctorants, CPD (post Doc), CET (chercheurs étrangers), BET (boursiers étrangers)
Conduite de tous les véhicules de service. L’autorisation peut être demandée pour toute ou partie de la durée du contrat de travail.
 FORMCHECKBOX 
 Stagiaires-étudiants de l’Institut, stagiaires Master 2
Autorisation limitée à la durée du stage uniquement. Fournir la convention de stage autorisant la conduite des véhicules de service INRAE

 FORMCHECKBOX 
 Stagiaires et boursiers non rémunérés par l’Institut

Chercheurs étrangers, Boursiers étrangers, Boursiers MRE, MRT, CIFRE et autres organismes, stagiaires autres organismes

Fournir le contrat de travail ou la convention d’accueil ou la convention de stage autorisant l’utilisation des véhicules de service INRAE et la garantie de la responsabilité de l’organisme employeur en cas d’accident

 FORMCHECKBOX 
 Personnels extérieurs affectés dans l’Institut

Personnels titulaires des UMR, MAD

Conduite de tous les véhicules de service après vérification de l’accord préalable des employeurs des personnes mises à la disposition de l'Institut (les employeurs restant responsables des dommages subis par leurs préposés). Fournir la convention d’UMR si celle-ci prévoit l’utilisation des véhicules INRAE ou le contrat de travail ou la convention d’accueil autorisant l’utilisation des véhicules de service INRAE et la garantie de la responsabilité de l’organisme employeur en cas d’accident.
Autorisation demandée pour la période du :


au : 
Trajets ou périmètres autorisés (trajet ou périmètre autorisé en rapport avec le motif de la présence dans l'Unité) :
.....................................................................................................................................
Date : ../.. ./....                           Le Directeur de l'Unité, 
Partie réservée à l'Administration

Autorisation instruite et délivrée exclusivement pour la période ci-dessus, dans les conditions prévues par la note de service sur l’utilisation des véhicules de service et des modes alternatifs de transports en cours de validité.
Date : 





                               Nom et prénom :

 FORMCHECKBOX 
 Accepté




                           Visa SGP INRAE IDF-VG - HDF

 FORMCHECKBOX 
 Rejeté-motif

Date :
 FORMCHECKBOX 
  Accepté

 FORMCHECKBOX 
 Rejeté-motif

Pour et par empêchement du Président de Centre,


La Directrice ou DUA des services d'appui

( REMARQUES IMPORTANTES (
( Le conducteur doit garder l’original de cette autorisation.

( Le conducteur est responsable d'une éventuelle condamnation pénale prononcée contre lui à la suite d'une infraction au Code de la Route ; s’il y a retrait de point, ils seront ôtés de son permis.

( La présente décision devient nulle en cas de suspension du permis de conduire.

( Les agents possédant un permis de conduire hors union européenne doivent fournir un permis rédigé en français ou accompagné d’une traduction officielle. 
· Le personnel extérieur affecté à l’Institut doit fournir l’autorisation écrite de son employeur

( Conducteurs débutants : Doit posséder le permis de conduire depuis plus d’un an
 



Coller le « A » à l'arrière du véhicule (décret n° 94358 du 05.05.94 JO du 07.05.94).
( Le conducteur doit avoir signé l’attestation sur l’honneur pour l’utilisation d’un VS.
	
	Agents titulaires INRA et CDI, CDD, 
	Agents non-titulaires INRA (MOO,  ASC, CJS Contrats doctoraux, apprentis, …)
	Stagiaires et boursiers non-INRA
	Personnels extérieurs accueillis à l’INRA

	Véhicules administratifs de service
	OUI

Pour les besoins exclusifs du service
	OUI

avec l’accord du  Président de centre ou du DSA
	OUI

avec l’accord du  Président de centre ou du DSA au préalable

accord de l’employeur et vérification de la

prise en charge  de l’AT pour la conduite d’un véhicule
	OUI
avec l’accord du Président de centre ou du DSA 

au préalable  accord de l’employeur et vérification de la

prise en charge  de l’AT pour la conduite d’un véhicule

	Véhicules personnels couverts par une garantie « utilisation professionnelle »


	NON

Sauf dérogation exceptionnelle accordée par le DU dans l’intérêt du service et pour une mission déterminée
	NON

Sauf dérogation exceptionnelle accordée par le DU dans l’intérêt du service et pour une mission déterminée
	           NON
	NON

Sauf dérogation exceptionnelle accordée par le DU dans l’intérêt du service et pour une mission déterminée


 AUTORISATIONS

D’UTILISATIONS DES VEHICULES PAR CATEGORIES D’AGENTS OU DE PERSONNES ACCUEILLIES


